
OSAFE

Quick Start



Téléchargez l’application
Scannez le QR code avec l’appareil photo 

de votre téléphone

KONYKS APP



NOTICE EN LIGNE

https://konyks.com/online-doc/osafe/

https://konyks.com/online-doc/osafe/


INSTALLATION RAPIDE



INSTALLATION RAPIDE



PRÉCAUTIONS D’UTILISATION
Utilisation en intérieur uniquement • Températures en 
utilisation: 0ºC à 45ºC / Températures de stockage: 0ºC à 40ºC 
• Ne pas exposer à des environnements dépassants 95% de 
taux d’humidité •  Ne pas utiliser de liquide ni de solvant pour 
nettoyer l’appareil • Ne pas tenter de réparer le produit s’il est 
endommagé • Utilisez une pile Lithium neuve au format CR123A 
ou CR17335 • Veuillez à respecter les pôles lors de l’insertion de 
la pile • Ne pas laisser à la portée des enfants 
Pile Lithium: non rechargeable ● Ne pas laisser la pile  à 
l‘intérieur du produit si celui-ci n’est pas utilisé ● En cas 
d’exposition aux composants intérieurs, les dangers suivants 
existent : Nocif en cas d’ingestion: provoquer un vomissement 
sous la supervision d’un professionnel. Consulter un médecin 
immédiatement ● Peut provoquer une sévère irritation cutanée 
● Peut provoquer une sévère irritation des yeux ● Peut irriter les 
voies respiratoires • Ne pas laisser à la portée des enfants 

Pile à 
recycler



DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ 
Apynov déclare que l’équipement radioélectrique Osafe de 
référence WS2WL-TY est conforme à la directive RED 2014/53 UE 
pour les équipements hertziens et terminaux de 
télécommunications.
Le texte complet de la déclaration UE de conformité est 
disponible à l’adresse internet suivante:
https://konyks.com/ce-osafe/

Modèle : Osafe  (WS2WL-TY) ● Connectivité sans fil / Wireless: 
Wi-Fi: 2412 - 2472 MHz (Max 17.5 dBm ), Bluetooth LE: 2402 - 
2480MHz (Max 8.5 dBm) ● Alimentation DC3V / 1 pile Lithium au 
format CR123A ou CR17335

Fabriqué et importé par Konyks (Apynov SAS), 9 avenue Paul 
Séjourné, 31000 Toulouse, France.
Fabriqué en R.P.C.
Email: contact@konyks.com

https://konyks.com/ce-osafe/
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Des systèmes de reprise et de collecte sont 
mis à votre disposition par les collectivités 
locales (déchetteries) et les distributeurs. 

Vous avez l'obligation d'utiliser les systèmes 
de collecte sélective mis à votre disposition.

RECYCLAGE


